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Graphiste débutant ou expérimenté, vous espérez un jour devenir freelance. Mais pour 

que le rêve ne se transforme pas en cauchemar, une préparation rigoureuse, une orga-

nisation sans faille et un moral d’acier sont de rigueur, car le graphiste indépendant est 

également comptable, secrétaire, gestionnaire, agent, et bien plus encore !

Cet ouvrage répond à toutes les questions que vous devez vous poser avant de débu-

ter une carrière de freelance, et dresse un large panorama des différents aspects du 

métier que tout graphiste indépendant se doit de connaître et de maîtriser :

* Pourquoi, comment et quand se mettre à son compte ? Quels sont les risques et 

comment les éviter ?

* Comment faire parler de soi, se constituer une clientèle et entretenir son réseau ?

* Comment gérer son budget, sa trésorerie, ses rentrées d’argent, ses dépenses ?

* Quel statut choisir ? Quels sont les droits du graphiste freelance ? Comment peut-il 

se protéger ?

* Comment organiser son travail, gérer son temps, séparer vie privée et vie profes-

sionnelle ?

* Comment créer et progresser tout en s’épanouissant ?

Très illustré et riche des nombreux témoignages recueillis auprès de graphistes indé-

pendants des quatre coins du monde, ce livre est un véritable guide de survie. Ne vous 

lancez pas sans lui dans cette passionnante aventure !

Retrouvez sur le site www.dunod.com de quoi vous aider dans 

vos démarches : documents administratifs, contrats types, etc.

Cathy Fishel
Graphiste indépen-

dante depuis vingt ans, 

elle a collaboré avec de 

nombreuses agences 

de communication et 

magazines de presse. 

Elle est l’auteur de 

nombreux ouvrages de 

graphisme et de design.
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1
1 Une illustration du Portobello Market pour le magazine Soho 
House’s House par Adam Hayes, illustrateur et graphiste freelance 
travaillant à Londres (Royaume-Uni).
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Questions d’argent66

Facturer son travail

Comment facturer ?
Intéressons-nous maintenant à la 

manière de facturer votre travail à 

vos clients. Voici les méthodes les 

plus courantes :

n facturation à l’heure ;

n facturation à la journée (ou tout 

autre intervalle de temps adapté) ;

n facturation forfaitaire.

Chaque méthode présente des 

avantages et des inconvénients et 

chaque projet doit être facturé 

d’après ses exigences et ses carac-

téristiques propres. Généralement, 

facturez à l’heure si : 

n Un projet est suffisamment simple 

pour que vous puissiez évaluer 

précisément son résultat et le 

temps nécessaire à sa réalisation. 

Fixez un nombre d’heures mini-

mum pour ces projets peu gour-

mands en temps.

n Le client souhaite quantifier le de-

gré d’implication et donc le temps 

nécessaire au projet.

n Un client n’est pas du tout sûr de 

la solution, voire même de la 

direction à prendre.

n Un projet exige beaucoup d’ébau-

ches, recherche et autre travail 

préparatoire.

n Un projet implique de nombreuses 

réunions avec le client.

n Votre client est efficace dans le 

cadre de ce type de facturation : il 

limite les appels téléphoniques, il 

est mieux préparé aux réunions, 

etc.

n C’est l’usage pour ce segment de 

marché.

n La comptabilité d’un client l’exige.

N’oubliez pas que vous ne vendez pas 

uniquement votre temps, mais aussi 

votre créativité, votre expérience et 

vos connaissances professionnelles.

Outre le taux horaire, vous avez éga-

lement la possibilité d’appliquer un 

taux journalier, qui est parfaitement 

adapté aux projets répétitifs ou à 

tout projet que vous maîtrisez assez 

pour savoir qu’un jour ou deux seront 

suffisants. Ce type de facturation est 

aussi intéressant si vous êtes amené 

à travailler dans les bureaux de votre 

client pendant un certain temps.

Les sociétés de production privilé-

gient généralement un taux journa-

lier, alors que les agences de publi-

cité et les entreprises de graphisme 

préfèrent un taux horaire, car elles 

sont plus enclines à demander de 

nombreuses révisions.

Il vaut mieux opter pour la factura-

tion au forfait si : 

n Vous avez déjà travaillé sur un 

projet similaire auparavant et vous 

savez quel est le temps nécessaire. 

Vous pourrez donc utiliser votre 

taux horaire pour calculer des 

honoraires forfaitaires.

1 Suite au travail qu’elle 
a réalisé pour la Chambre 
de commerce des 
femmes du Nevada 
(États-Unis), la graphiste 
freelance Sue Hoffman de 
Forest Hills (New York) 
s’est vu offrir toute une 
vie de cotisation (pour 
une valeur de $ 2 000 
environ), a bénéficié de 
nombreuses opportunités 
de publicité et une place 
réservée lors de plusieurs 
événements.  
Elle a également été 
recommandée à d’autres 
clients potentiels.
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Faire un devis
Faire un devis est indispensable à 

toutes bonnes relations de travail. Le 

devis doit décrire avec précision 

l’objet de la commande, les éléments 

à réaliser (en référence éventuelle-

ment à un cahier des charges), énu-

mérer les modalités de la réalisation 

(déroulement de création, calen-

drier, etc.) et estimer le projet. 

À cet égard, il dissocie les honorai-

res de création et les droits d’auteur 

(rémunération de l’exploitation de 

l’œuvre). Prévoyez aussi une date de 

validité, pour ne pas être engagé à 

perpétuité. Et indiquez la mention : 

« Pour toute commande, merci de 

retourner le double du devis, revêtu 

de votre signature et de la mention 

“Bon pour accord et exécution”. » 

Un devis fait foi devant les tribu-

naux, en cas de litige. Il vaut même 

contrat de commande s’il comporte 

un calendrier d’exécution et si les 

deux parties (graphiste et client) 

l’ont bien signé. Il est donc impor-

tant de le faire accepter (et signer) 

par le client.

1

1 Pendant un mois, 
Yomar Augusto, graphiste 
installé aux Pays-Bas, a 
été invité à présenter son 
travail lors d’une 
exposition à Tokyo, 
l’occasion pour lui de 
trouver de nouveaux 
clients.
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Les droits d’auteur 97

Les droits d’auteur

Dès lors que votre travail est amené 

à être exploité (reproduit ou repré-

senté) et diffusé, vous devez répon-

dre aux questions suivantes avant de 

signer un contrat : Sur quel support 

votre travail sera t-il diffusé ? 

Combien de fois et pendant com-

bien de temps ? À quelle échelle 

géographique (local, national, mon-

dial, etc.) votre travail sera-t-il diffu-

sé ? Cédez-vous le travail achevé en 

totalité pour l’utiliser de façon illimi-

tée ? Cédez-vous les droits d’exploi-

ter le travail pendant une durée limi-

tée ? Conservez-vous le travail origi-

nal, ou le client est-il propriétaire de 

tout ce que vous créez ? Si le client 

est propriétaire de votre travail, a-t-il 

le droit de le modifier à sa guise ? 

Voulez-vous être consulté avant qu’il 

apporte des modifications ?

En gardant à l’esprit les réponses à 

ces questions, vous pouvez mettre 

en place un ensemble de conditions 

relatives aux droits d’auteur et à leur 

usage qui satisfont les besoins d’un 

projet spécifique.

Des compromis sont aussi parfois 

nécessaires, mais sachez notam-

ment que la cession des œuvres fu-

tures est illégale et évitez à tout prix 

de vous faire embaucher en tant que 

salarié (cela n’a d’ailleurs aucun sens 

pour un indépendant) car la pro-

priété intellectuelle des travaux réa-

lisés dans le cadre du contrat de tra-

vail revient à l’employeur.

La loi sur les droits d’auteur varie 

aussi d’un pays à l’autre. Votre travail 

n’est donc pas protégé de la même 

façon à l’échelle mondiale.

Droits d’auteur et cession  
en France
En France, le Code de la Propriété 

intellectuelle vous accorde un droit 

moral imprescriptible (droit au nom, 

droit au respect de l’œuvre, droit de 

divulgation, droit au repentir) et des 

droits patrimoniaux (droit de repro-

duction, droit de représentation, 

droit de suite) sur vos œuvres dès 

lors qu’elles sont originales (CPI art. 

121 & s.), sans aucune formalité. 

Lorsque vous « vendez » une œuvre, 

vous cédez en fait le droit de repro-

duction (ex. d’un logo) ou le droit de 

représentation (ex. d’un site web), 

rarement le support matériel. 

Certains clients insistent pour obte-

nir tous les droits sur un travail  

réalisé ; d’autres ne réclament rien. 

Mais ils sont nombreux à simple-

ment ne pas savoir que les droits 

d’auteur sont fondamentaux pour 

les graphistes : c’est ainsi que leur 

création est rémunérée. 

La cession des droits patrimoniaux 

n’est jamais implicite. Elle doit figu-

rer dans le contrat que vous passez 

avec votre client. 

À défaut, il n’a pas le droit d’utiliser 

l’œuvre commandée. Et sa repro-

duction constitue une contrefaçon 

prohibée. 
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ou ne recourez pas aux services d’un 

expert-comptable.

Au régime du micro-BNC, vous  

reportez directement le montant 

brut de vos recettes dans votre dé-

claration annuelle de revenus (2042), 

dans la rubrique « Régime spécial 

revenus non commerciaux profes-

sionnels ». Au régime de la déclara-

tion contrôlée, vous devez remplir 

les déclarations 2042, 2042 C et 

2035 (Cf. compléments en ligne). 

TVA et taxe professionnelle
Vous allez aussi être assujetti à la 

taxe sur la valeur ajoutée (TVA). La 

TVA due est la différence entre la 

TVA collectée (facturée) sur les  

recettes et la TVA payée sur les 

dépenses. 

En tant qu’artiste-auteur, vous béné-

ficiez du taux réduit de 5,5 % pour la 

cession de vos créations et la ces-

sion des droits d’auteur. Mais les 

prestations de services (ex. direc-

tion artistique, suivi de fabrication, 

conseil, etc.) sont soumises au taux 

de 19,6 %. Et vous pouvez éventuel-

lement profiter de la franchise en 

base de TVA, tant que votre chiffre 

d’affaires ne dépasse pas 41 500 €. 

Dans ce cas vous indiquez sur tou-

tes vos factures la mention : « TVA 

non applicable, CGI art. 293 B ». Mais 

cela n’est pas toujours intéressant, si 

par exemple, vous devez réaliser des 

investissements car vous ne factu-

rez alors pas la TVA et ne pouvez 

pas la récupérer. 

Si vous travaillez pour un client 

étranger, établi ou non dans l’Union 

européenne, des règles spéciales de 

TVA ont vocation à s’appliquer (ré-

gime des livraisons ou prestations 

intracommunautaires ou des expor-

tations). N’hésitez pas à demander 

conseil à votre expert-comptable ou 

Association de gestion agréée. 

Au regard de la taxe professionnelle, 

la solution est moins tranchée. Car si 

l’artiste-auteur en est exonéré, à 

condition de ne vendre que le pro-

duit de son art (CGI art. 1460-2), le 

LES ASSURANCES
Prenez contact avec un agent d’assurance pour être sûr 

d’être bien couvert en toute circonstance. Outre l’indis-

pensable assurance complémentaire santé (souvenez-

vous que vous êtes votre entreprise et que si vous êtes 

malade ou invalide, l’entreprise cesse de fonctionner), vous 

pouvez également souscrire :

n Une assurance multirisques locaux vous garantit en cas 

d’incendie, dégâts des eaux, vol, vandalisme, etc. ou si 

une personne se blesse dans vos locaux.

n Une assurance contre les interruptions d’activité  (sui-

te à événement important comme une catastrophe na-

turelle ou à un problème plus banal comme une panne 

électrique) vous permet de maintenir votre entreprise à 

flot en attendant de trouver une solution et/ou d’opter 

pour de nouvelles stratégies.

n Une assurance responsabilité professionnelle  inter-

vient si vous commettez une faute dans l’exercice de vo-

tre activité et si un client engage votre responsabilité. 

n Une assurance invalidité ne remplacera pas la totalité 

de vos revenus mais vous permettra de gagner un peu 

d’argent en cas d’invalidité longue.

Enfin, n’oubliez pas de sauvegarder régulièrement tous 

vos fichiers (au minimum une fois par semaine, voire une 

fois par jour) et conservez des doubles de vos sauvegar-

des à l’extérieur des locaux. C’est l’une des meilleures as-

surances qui soient ; elle ne dépend que de vous !
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La fiscalité du graphiste  101

1 Yomar Augusto fait 
preuve de polyvalence 
dans cette calligraphie 
pour le magazine MTV. 
Elle contraste nettement 
avec le reste de son 
travail. Les indépendants 
capables de mener à bien 
des projets très différents 
attirent les clients.  
Directeur artistique MTV : 

Beto Shibata

1

« La [meilleure] protection juridique pour un freelance est de 
faire preuve de transparence tout au long de la transaction. »
Prashanth G., graphiste freelance, Bangalore (Inde).

graphiste se voit parfois taxé, parfois 

exonéré, selon son activité. 

Ainsi la création et la réalisation de 

sigles, logos, illustrations, dessins ou 

dessins originaux permet de bénéfi-

cier de l’exonération. Mais non la 

conception d’emballages ou la mise 

en forme de messages publicitaires. 

À ce sujet, il vaut mieux interroger 

votre centre des impôts sur le traite-

ment fiscal de votre activité, pour le-

ver toutes les ambiguïtés. 
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Publicité et prospection 118

Garder le contact

Restez en contact avec vos anciens 

clients. Il est bien plus facile de satis-

faire d’anciens clients que d’essayer 

d’en trouver de nouveaux. 

De plus, des clients satisfaits sont 

susceptibles de vous recommander 

à d’autres personnes.

Inviter ses clients
Même s’il n’est pas possible d’appro-

cher tous les clients de la sorte, 

Ange Luke essaie de ne pas se faire 

oublier de ses clients en leur propo-

sant un verre, un café ou un déjeu-

ner. « Ils connaissent sûrement un 

tas d’indépendants, mais si vous 

êtes actif, ils vous choisiront », 

confie-t-elle.

Écrire des bulletins 
d’information
Minakshi Jena aime profiter des  

opportunités, mais il faut rappeler 

que toute publication que vous pro-

duisez, site web ou blog que vous 

animez, exige une maintenance ré-

gulière. Essayez de promouvoir vos 

projets récents et donnez des astu-

ces de professionnel et des idées à 

vos clients. De nombreux sites web 

proposent des modèles de bulletins 

d’information prêts à remplir et peu-

vent même envoyer ce bulletin à  

votre liste de clients.

Être présent sur l’Internet
Participez à des forums et des blogs 

en rapport avec le graphisme ou 

avec les domaines d’activités de vos 

clients. Sur les sites dédiés au gra-

phisme, vos pairs peuvent vous  

donner honnêtement leurs impres-

sions sur votre travail. Et le simple 

fait de naviguer sur l’Internet peut 

vous donner pléthore d’idées. 

De plus, la messagerie instantanée  

peut parfois aider à ne pas se faire 

oublier de ses clients.

Soigner son image
Soyez accessible ! Si vous possédez 

un site web, assurez-vous qu’il se 

trouve facilement et incluez des 

mots-clés pertinents comme « gra-

phisme », « conception web » ou des 

mots-clés relatifs à votre spécialité. 

Ajoutez aussi votre ville ou votre 

région. 

Analysez également les méthodes 

d’optimisation pour les moteurs de 

recherche. De nombreux sites web, 

livres et conseillers professionnels 

peuvent vous aider à accroître votre 

impact.

1

1&2 Les périodes 
festives constituent 
toujours une bonne 
occasion pour les 
graphistes. À droite se 
trouve un flyer conçu 
pour le nouvel an, réalisé 
par la freelance Lisa 
Sarkees (Studio L  
à San Diego, États-Unis), 
en collaboration avec  
In to Ink Printing.  
Pour le flyer d’Halloween 
(ci-dessus), elle a utilisé 
des chutes de papier 
datant de son travail  
pour le nouvel an pour 
créer des citrouilles, 
qu’elle a remplies de 
friandises.
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Garder le contact 119

3

2

3 Un bon moyen de se 
faire connaître à grande 
échelle est de participer à 
des concours, comme l’a 
fait Carolina Amaya de 
Bogotá (Colombie), pour 
le magazine Crann. Elle a 
gagné le concours et son 
travail a été publié en 
couverture.
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Emploi du temps164

Organiser son travail

Même le graphiste en freelance le 

mieux organisé peut voir son emploi 

du temps complètement saboté par 

un client. 

De nombreux facteurs peuvent en 

être à l’origine : des imprévus, des 

demandes tardives, des réunions 

mal définies…

Par exemple, avoir un contrat avec 

des clients situés sur d’autres fu-

seaux horaires peut vous amener à 

travailler plus tôt ou plus tard. Si 

vous êtes dans ce cas, essayez de 

respecter le même nombre d’heures 

de travail que d’habitude au lieu de 

rajouter des heures au début ou à la 

fin de votre journée. Et réadoptez 

votre emploi du temps habituel dès 

que possible.

L’enfer des réunions 
Les réunions sont un mal nécessaire 

et il revient au graphiste en freelance 

d’en prendre le contrôle et d’éviter 

toute perte de temps. Premièrement, 

déterminez avec le client une heure 

et un jour fixe de réunion, chaque 

semaine. 

1

1 Adam Hayes ne 
disposait que d’une 
journée pour créer cette 
illustration d’un quartier 
de Madrid pour la section 
Voyages du journal The 
Guardian. C’était 
particulièrement 
complexe, lance-t-il, 
comme la géographie 
devait être respectée,  
et il y avait 24 autres 
illustrations dans cette 
série. Il devait créer un 
style assez polyvalent 
pour de futurs articles 
encore inconnus.

« Se charger de la facturation est important, mais 
je ne gagne rien en le faisant et je trouve cette 
tâche particulièrement ennuyeuse. »
Eric Benoit, graphiste freelance, Boston (États-Unis).
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Ainsi, cet horaire est déjà bloqué sur 

votre planning. Deuxièmement, ren-

contrez le client à son bureau afin de 

pouvoir vous en aller rapidement 

une fois le travail réalisé. Sinon, le 

client risque d’apprécier de ne pas 

être au bureau et de ne plus s’en  

aller. Si vous perdez le contrôle des 

réunions, rappelez au client que 

vous facturez à l’heure. Vous verrez 

que les choses seront plus rapides 

et plus efficaces.

Les attentes du client  
et les projets « urgents »
Ne commencez jamais un projet 

sans savoir dans les moindres dé-

tails quel est son objectif final. Un 

client qui n’est pas sûr ou qui a mal 

préparé sa demande peut faire cha-

virer votre planning. Imaginez le pro-

jet comme un voyage : vous devez 

savoir où vous allez avant de pou-

voir planifier comment y arriver.

Par ailleurs, certains clients pensent 

que les indépendants sont disponi-

bles à toute heure du jour ou de la 

nuit, les week-ends ou les jours  

fériés. La solution à ce dilemme est 

simple : un « non » suffira. Toutefois, 

une graphiste indépendante a une 

réponse plus élégante et potentiel-

lement plus lucrative à ce problème. 

« Dernièrement, j’ai commencé à 

évoquer la possibilité d’appliquer 

des honoraires plus élevés en cas de 

travail le week-end. J’ai donc réussi 

à me débarrasser de ces projets qui 

n’étaient pas réellement urgents, 

dit-elle. 

C’est étonnant comme certains pro-

jets qui devaient être prêts le lende-

main peuvent soudain attendre la 

semaine suivante. »

Gérer les sous-traitants
Il peut arriver qu’un indépendant 

manque de temps ou de moyens 

pour terminer un projet. Il pourra 

donc faire appel à un autre graphiste 

pour l’aider ou à un programmeur 

pour achever un site web. Le recours 

aux sous-traitants a des avantages 

et des inconvénients. 

Une graphiste se souvient d’une an-

née où elle a gagné bien plus que les 

années précédentes suite à une sé-

rie de publications effectuées pour 

un très gros client. Pour achever le 

travail, elle a dû faire appel à trois 

autres graphistes, des amis avec qui 

elle avait travaillés dans le passé.

« Au début, c’était très amusant, dit-

elle, et les sommes d’argent étaient 

colossales. 

« Je réalise un planning pour moi et le client.  
Puis nous trouvons un accord sur l’échéancier des 
paiements. Chaque étape du projet est considérée 
comme une mission indépendante. »
Savyra Meyer, graphiste designer, Western Cape (Afrique du Sud).

« Faites votre maximum et advienne ce qui doit 
arriver. Peu importe l’heure affichée par la montre, 
gémir, se faire des reproches ou énoncer des “et si” 
ne sert à rien. Soit vous faites du bon travail et 
vous dépassez les délais, soit vous trouvez  
une solution pour tirer les enseignements  
de la situation. »
Chris O’Connell, graphiste freelance, Massachusetts (États-Unis).
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Graphiste débutant ou expérimenté, vous espérez un jour devenir freelance. Mais pour 

que le rêve ne se transforme pas en cauchemar, une préparation rigoureuse, une orga-

nisation sans faille et un moral d’acier sont de rigueur, car le graphiste indépendant est 

également comptable, secrétaire, gestionnaire, agent, et bien plus encore !

Cet ouvrage répond à toutes les questions que vous devez vous poser avant de débu-

ter une carrière de freelance, et dresse un large panorama des différents aspects du 

métier que tout graphiste indépendant se doit de connaître et de maîtriser :

* Pourquoi, comment et quand se mettre à son compte ? Quels sont les risques et 

comment les éviter ?

* Comment faire parler de soi, se constituer une clientèle et entretenir son réseau ?

* Comment gérer son budget, sa trésorerie, ses rentrées d’argent, ses dépenses ?

* Quel statut choisir ? Quels sont les droits du graphiste freelance ? Comment peut-il 

se protéger ?

* Comment organiser son travail, gérer son temps, séparer vie privée et vie profes-

sionnelle ?

* Comment créer et progresser tout en s’épanouissant ?

Très illustré et riche des nombreux témoignages recueillis auprès de graphistes indé-

pendants des quatre coins du monde, ce livre est un véritable guide de survie. Ne vous 

lancez pas sans lui dans cette passionnante aventure !

Retrouvez sur le site www.dunod.com de quoi vous aider dans 

vos démarches : documents administratifs, contrats types, etc.

Cathy Fishel
Graphiste indépen-

dante depuis vingt ans, 

elle a collaboré avec de 

nombreuses agences 

de communication et 

magazines de presse. 

Elle est l’auteur de 

nombreux ouvrages de 

graphisme et de design.
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